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 BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS

 Baulmes - Vuitebœuf
Rances - Champvent
Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances
Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 
Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz
Lignerolle - Les Clées - Orges

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au vendredi:
9 h 00 - 11 h 30 et 14 h 30 - 18 h 00

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

 CÉLÉBRATIONS
Dimanche 26 octobre 2025

Temple de Baulmes  10  h  00 Culte. Cène. S. Restauri.

Église de Villars-Burquin  10  h  00 Culte. Cène. T. Woods.

Église de Giez  10  h  00 Culte. S. Gabrieli.

Temple des Clées  10  h  00 Culte. A. Ledoux.

Montagny-près-Yverdon, grande salle 10  h  30 Culte pour tous. Fête paroissiale  
    avec apéritif  et repas. A.-C. Rapin.

Église de Ballaigues  19  h  30 Soirée louange. A. Ledoux.

BAULMES
www.baulmes.ch

 COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8h30 à Baulmes

Présence du poste mobile
de la Gendarmerie

dans la Commune de Baulmes
Vendredi 31 octobre 2025, l’après-midi

Poste mobile 1
Lutter contre le sentiment d’insécurité par la présence 
visible de ce véhicule ainsi que de son équipage aux 
endroits clés.

La présence régulière du poste mobile avec les 
patrouilles à pied ou à vélo sur le territoire communal 
renforce la sécurité publique.

Paroisse
Ballaigues-Lignerolle
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BAULMES
www.baulmes.ch

RANCES

Conseil général
Convocation

Mardi 28 octobre 2025 à 20 h 00
Grande salle de Rances

Ordre du jour:
1. Appel.
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 24 juin 

2025.
3. Admission et assermentation de nouveaux 

membres.
4. Préavis municipal N°03/2025 Arrêté d’imposition 

pour l’année 2025 + rapport de la commission de 
gestion.

5. Préavis N° 04/2025 Demande de crédit complé-
mentaire au budget de fonctionnement pour la 
création d’une banquette de rétention - Gestion 
des eaux pluviales.

6. Préavis N° 05/2025 Demande de crédit complé-
mentaire au budget de fonctionnement pour la 
réfection du collecteur défectueux sur la parcelle 
N° 535.

7. Présentation du processus du concept participatif  
relatif  à la réa� ectation des bâtiments communaux.

8. Communications de la Municipalité.
9. Divers et propositions individuelles.

Les personnes souhaitant faire partie des membres 
du Conseil général sont priées de s’annoncer préala-
blement à l’assemblée auprès du Président, Monsieur 
Nicolas Favaro afi n qu’elles puissent être assermen-
tées.

Fête paroissiale
à Montagny-près-Yverdon 

Dimanche 26 octobre 2025
 venez faire la fête à la grande salle

10 h 30: Culte à vivre en famille sur le thème: « Je t’en prie ! »

11 h 30: Apéritif offert.

12 h 00: Repas spaghetti avec sauces maison et salade, buffet de desserts 
(si vous le pouvez, merci d’apporter un dessert maison).

O� rir aux citoyens sur tout le territoire cantonal les 
services d’un poste de Gendarmerie comme la prise 
d’une plainte, l’annonce d’une perte de documents 
o�  ciels, des conseils de prévention, etc.

Urgence: 117
Poste mobile 1: 079 220 24 72
Poste  mobile 2: 079 808 50 18

poste-mobile.gdm@vd.ch

Enquête complémentaire
Conformément aux dispositions légales en vigueur, la 
Municipalité de Baulmes soumet à l’enquête publique 
du 22.10.2025 au 20.11.2025 inclus:

l’expropriation partielle
des parcelles Nos 335 et 1147,
puis la désa� ectation partielle 
des DP Nos 1132, 1035, 1095 

et transfert au domaine privé communal
 
Le dossier est déposé à l’administration communale 
de Baulmes, où il peut être consulté durant le délai 
d’enquête du lundi au vendredi de 9 h 00 à 11 h 30 et 
de 14 h 30 à 18 h 00. 
Les observations ou oppositions éventuelles doivent 
être consignées sur la feuille d’enquête ou adres-
sées à la Municipalité par lettre recommandée avant 
l’échéance du délai d’enquête, faute de quoi il ne sera 
plus possible d’en tenir compte. 

La Municipalité
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RANCES

Les documents utiles pour ce Conseil sont consul-
tables sur notre site internet www.rances.ch sous la 
rubrique « Conseil général ».
Si vous n’avez pas la possibilité de les consulter ou que 
vous avez besoin d’un format papier, vous pouvez soit 
passer au bureau communal aux heures d’ouverture 
habituelles ci-dessous ou en faire la demande à notre 
secrétaire municipale à l’adresse gre� e@rances.ch

Administration communale:
Adresse: Rue du Collège 2, 1439 Rances
Horaires: Les mardis de 18 h 00 à 19 h 30 et les jeudis 
de 9 h 30 à 11 h 00
Téléphone: 024 459 20 41

En vous remerciant pour votre compréhension, nous 
espérons vous voir nombreux lors de notre prochain 
Conseil.

Le bureau du Conseil

VALEYRES
SOUS

RANCES

Mise à l’enquête
complémentaire (C)

Commune: Valeyres-sous-Rances 
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: 05/25
CAMAC No: 244919 
Parcelle No: 32 
ECA No: 123 
Coordonnées (E/N): 2530025/1178365
Nature des travaux: Transformations. Modifi ca-
tion du local commercial au rez (salle d’eau) et de 
l’appartement de l’étage (salle d’eau). Création d’un 
appartement en duplex en lieu et place du studio exis-
tant et des combles. Ajout de 2 places (voitures) et de 
4 places (vélos).
Situation: Rue du Village 29
Note de recensement architectural: 4
Propriétaire, promettant, DDP: Albarca 
Aguilera Monica 
Auteur des plans: Valloton Fabienne, Atelier V-A 
Sàrl 
Demande de dérogation: --
Particularités:
L’avis d’enquête ci-dessus se réfère à un 
ancien dossier:
FAO No: P-276-68-1-2024-ME
CAMAC No: 229518

Enquête publique ouverte du 18.10.2025 au 
16.11.2025.

La Municipalité

Demande
de permis de construire (P)

Commune: Valeyres-sous-Rances 
Compétence: (ME) Municipale État
Réf. communale: 04/25
CAMAC No: 242726 
Parcelle No: 143 
ECA No: 202 
Coordonnées (E/N): 2529710/1178640
Nature des travaux: Transformations. Transfor-
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SOUS
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mation intérieure pour relier le studio du rez-de-
chaussée à l’appartement de 3 pièces à l’étage du 
bâtiment ECA No 202.
Situation: Rue Marmalaz 3
Note de recensement architectural: 4
Propriétaires, promettants, DDP: Conrad 
Pierre-Alain et Nicole 
Auteur des plans: Valloton Fabienne, Atelier V-A 
Sàrl
Demande de dérogation: --
Particularités: --

Enquête publique ouverte du 18.10.2025 au 
16.11.2025.

La Municipalité

L’ABERGEMENT

Autorisation municipale
Dans sa séance du 29 septembre 2025, la Municipalité 
a autorisé les travaux suivants sur la parcelle N° 92 
(route des Grands-Prés 3):
- Installation d’une pergola anthracite de 

3 x 4 m.
Propriétaire: Hoirie de feu Mme Madeleine Filliettaz 
Locataires: Mme et M. Agnesa Novobrdalija et Ro-
main Curtet

Cet avis est a�  ché, pour information, aux piliers pu-
blics du 15 octobre au 2 novembre 2025.
 
 La Municipalité

ORGES

Mise au concours
du poste de

secrétaire du Conseil général
À pourvoir dès le 1er janvier 2026
Engagement: 2 à 4 séances en soirée + 
4 à 5 dimanches par année.

Votre mission:
En tant que secrétaire du Conseil général, vous assu-
rez la gestion administrative du Conseil, la rédaction 
des procès-verbaux ainsi que la coordination avec le 
Président, les commissions et la Municipalité. Vous 
participez également aux séances du Conseil, aux vo-
tations et aux élections.

Vos principales responsabilités:
• Préparer l’ordre du jour et assurer la gestion du 

secrétariat du Conseil général ;
• Convocations des membres aux séances et tenue 

des listes de présence ;
• Envoi des préavis et autres documents aux com-

missions ;

• Rédaction des procès-verbaux et leurs extraits ;
• Participer aux votations et élections (bureau de 

vote, dépouillement) ;
• Archiver et conserver les documents o�  ciels.

Votre profi l:
• Compétences rédactionnelles et maîtrise de l’or-

thographe ;
• Expérience professionnelle bienvenue ;
• Sens de l’organisation, autonomie et rigueur ;
• Discrétion et respect des règles administratives ;
• Intérêt pour la politique locale et le fonctionne-

ment communal.

Conditions particulières:
• Travail en soirée lors des séances du Conseil ;
• Présence requise les dimanches de votation/élec-

tion ;
• Travail à domicile partiellement possible avec la 

mise à disposition d’un portable pour les séances.

Rémunération:
• Heures de commune fi xées par le Conseil général ;
• Fr. 100.– par séance du Conseil.
Pour toute information complémentaire, merci de 
contacter Mme Aurélia Bally, secrétaire, à l’adresse: 
conseil@orges.ch
Nous nous réjouissons de recevoir votre candidature 
et de vous accueillir au sein de notre commune.

Le bureau du Conseil


